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Négociation Nationale du 28 Avril 
 

Voici le tract national intersyndical rédigé par les représentants des délégations aux 
négociations parisiennes après une journée mémorable (une de plus…). 

 
 
����Je suis satisfait des « avancées significatives  » proposées par la 
Fédération Nationale et je jette ce tract.  
    

����Je suis en désaccord avec la politique sociale actu elle du Crédit 
Agricole : «  le gâteau pour les dirigeants, les miettes pour les  salariés  » 
et manifeste mon opposition en en faisant part aux représentants SUD … 

                                                … car il faut que cela cesse ! 

C’EST ENSEMBLE QUE NOUS GAGNERONS. 

 
 

   

Salariés du Crédit Agricole « Bafoués » 
Après la rupture des négociations sur les salaires en date du 10 mars dernier, les organisations syndicales 
CFTC – CGT – FO – SNIACAM – SUD ont demandé la réouverture des négociations salariales avant le 15 
Mai 2010.  

Après plusieurs suspensions de séance, la FNCA a refusé et, reste campée sur ses positions applicables 1er 
Juillet (date de valeur 1er Juillet).  

L’ensemble des syndicats a donc décidé de ne pas intervenir sur les 7 points à l’ordre du jour :  
 - Vos conditions de Travail  
 - Salariés handicapés  
 - Votre Temps Partiel  
 - Vos Avantages Salariés (dont pacs)  
 - Aspects sociaux des regroupements de moyens  
 - Art 23 et 24, indemnité de rupture pour inaptitude physique  
 - Art 1O période d’essai.  

qui ont été déroulés par un « monologue social » de la FNCA en moins d’une heure. C’est dire le mépris 
affiché aux organisations syndicales et par conséquent aux salariés.  

Dans ces conditions, les syndicats ne peuvent plus continuer à négocier valablement sans votre appui.  

Vos Directeurs de CR, ayant donné mandat à la délégation fédérale pour les représenter, ont provoqué 
sciemment cette rupture.  

REAGISSONS, QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

 


